
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BRECHE 

 

         DEL 2023/19 
 

 

DEMANDE DE SUBVENTION A L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE POUR LA MISE EN 
PLACE D’UN SUIVI 

   

                 Nombres de membres             
    Date de convocation : 9 mars 2023 En exercice :         21 
    Date d’affichage : 9 mars 2023 Présents :             12 
    Séance du : 22 mars 2023 Votants :               12 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-DEUX MARS A DIX-HUIT HEURES TRENTE, les membres du Conseil 
syndical du Syndicat mixte du bassin versant de la Brèche, régulièrement convoqués, se sont réunis en 
séance ordinaire, au domaine de Béthencourt, à Bailleval (Oise). 
 
Membres titulaires présents : Madame Francine PELTIER, Messieurs Jean-Paul BALTZ, Jean-Guy 
BRUYER, Patrick DAVENNE, Olivier DE BEULE, Jean-Jacques DEGOUY, Olivier FERREIRA, Jean-
Claude PELLERIN, Francis THOMAZON.  
 
Membre suppléants présents : Messieurs Thierry BALLINER, Romuald GERARD, Serge LAMBERT. 
 
Membres titulaires absents : Madame Chantal BARBAY, Messieurs Jean-François CROISILLE, Frans 
DESMEDT, Bernard DUBOUIL, Raymond GALLIEGUE, Jean-Pierre GOURDOU, Patrick GUIBON, 
Jérémy LAGACHE, Francis MENU, Alexandre OUIZILLE, Nicolas TASSEL, Christophe 
YSSEMBOURG.  
 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 
 

 ٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭ 
 
Comme discuté lors du DOB, le syndicat souhaite investir dans du matériel de suivi hydraulique et 
développer son suivi écologique. 
Le coût estimé du suivi hydraulique est de 35 000 € HT, susceptible d’être financé à 80% par l’Agence 
de l’eau Seine-Normandie. Il comprend la mise en place d’une station de mesure de débit à Fitz-James, 
l’acquisition d’un courantomètre portatif, l’acquisition d’instruments de jaugeage et l’achat de matériel 
topographique. Ces acquisitions vont permettre d’améliorer le suivi hydrologique du bassin, notamment 
sur certains petits affluents, ainsi que la préparation et le suivi des travaux réalisés par le SMBVB. 
En parallèle, le suivi écologique sera amélioré cette année par la réalisation de mesures sur les macro 
invertébrés et la flore, sur les sites restaurés les dernières années. Le coût de ce suivi est estimé à 19 
000 € TTC, financé aussi à 80% par l’Agence de l’eau. 
 
 
Considérant la nécessité de développer un suivi hydraulique quantitatif des eaux superficielles, en 
complément de la station de mesure DREAL située à Nogent sur Oise, 
Considérant la nécessité de développer le suivi écologique sur les sites restaurés par le SMBVB, 
 
 



Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Brèche                                   séance du 22 mars 2023 
Demande de subvention à l’Agence de l’eau Seine-Normandie pour la mise en place d’un suivi 

 

Le Conseil syndical, après délibération, à l’unanimité,  
Approuve la mise en place d’un suivi hydraulique (acquisition d’une station fixe et 
d’équipements mobiles) dont les dépenses seront imputées en investissement, 
Approuve la mise en place d’un suivi écologique sur les sites restaurés ou en projet, dont les 
dépenses seront imputées en fonctionnement, 
Sollicite l’aide de l’Agence de l’eau Seine Normandie à hauteur de 80% sur ces 2 projets, 
Donne tout pouvoir au Président pour l’exécution de cette décision. 

 
 
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits   
Certifié exécutoire, compte tenu de la réception      
en sous-préfecture.   
 
 
 
 
Délibération mise en ligne sur le site internet du SMBVB le 24 mars 2023. 
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